
Chambre des Représentants. 

SÉANCE ou 9 AvmL i8~6. 

Penslen des offü~ie1·s gui, en qualité (le volontaires, ont 11ris 11art aux 
romlu,fs de la révelutlcn, en 1830 c,i. 

(PRO.JET DE LOI AMENDit PAR LE SJtNAT) 

Amendement présenté par 111. nE PERCEVAL. 

§. fer, (Le projet de loi, en remplaçant 1c mot: officiers, par celui de: 
citoyens). 

§. 2. Il sera également compté dix années de service aux volontaires qui, rem 
plissant les mêmes conditions, sont entrés dans l'administration civile, 

(') Projet de loi primitif, n° 1 i. 
Rapport, n° 86. 
Amendements, n°• 120 et 122. 
Projet de loi adopté au premier vote, n" 155, 
Amendement, n° 154-. 
Nouvelle rédaction proposée par le Gouvernement, n° 156. 
Projet de loi amendé par> Je Sénat, n° 167. 
Rapport, n° 170. 


